La restauration scolaire

Plus de 1200 repas sont servis chaque jour dans les établissements scolaires.

Sur le territoire intercommunal, la majorité des repas (85%) sont l’œuvre directement des agents de Bayeux Intercom. La production est assurée en régie sous la responsabilité de son gestionnaire Guillaume ROY. Pour le reste, sur les communes de Juaye-Mondaye, Ellon, Esquay-sur-Seulles, Vaux-sur-Seulles et Vienne-en-Bessin, un prestataire de service livre les repas sur les sites.

L’alimentation a une portée capitale pour le développement physique et mental des enfants. Les effets néfastes des carences ou du déséquilibre alimentaire sur la croissance et les capacités d’apprentissage sont bien connus. Pour répondre à cette attente, nous attachons une importance particulière à notre restauration par la prise en compte de l’ensemble des enjeux incombant à ce service public.
Notre action s’inscrit ainsi dans une démarche qualité, aussi bien nutritionnelle dans la composition des menus qu’environnementale dans l’aménagement convivial des réfectoires pour le déjeuner des enfants.
Une importance particulière est attachée à l’élaboration des menus par le biais de réunions entre tous les cuisiniers des écoles de façon périodique. Les menus ne comportant que des plats nouveaux ou peu connus sont à éviter pour privilégier l’introduction de nouveaux aliments et saveurs au sein de repas intégrant par ailleurs des plats plus familiers aux enfants.

L’introduction de denrées alimentaires issues de l’agriculture biologique est expérimentée depuis  la rentrée scolaire 2009 à hauteur de 10%. Suivant la satisfaction, un taux supérieur pourra être envisagé.

La distribution des menus s’effectue par le biais des agents référents des écoles.

Notre volonté est d’accueillir dans les meilleures conditions les enfants souffrant d’allergies alimentaires. La circulaire du 8 septembre 2003 du Ministère de l’Education Nationale a permis de favoriser l’accueil des enfants atteints de troubles de santé évoluant sur une longue période par la mise en place d’un projet d’accueil individualisé « PAI ».
Pour les enfants qui souffrent d’allergie alimentaire et afin qu’ils puissent déjeuner dans les meilleures conditions, vous pouvez demander la mise en place d’un PAI. Il sera élaboré en concertation avec les parents, le directeur d’école, le personnel encadrant sur le temps du midi, le médecin scolaire et la Vice-présidente en charge de l’enseignement.

Les représentants élus des parents d’élèves peuvent venir déjeuner sur les restaurants scolaires (prévenir 48 heures à l’avance le service enseignement (02.31.51.63.03).



